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Remarques émises par les Personnes Publiques Associées Décision du Conseil Municipal 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat (avis favorable sans remarques) 

Chambre de Commerce et d’Industrie (avis favorable en vigueur) 

Les évocations faites à la RT 2012 ne sont pas nécessaires dans le document 

car d’une part, elles s’imposent à tout permis mais en plus sur la durée de 

vie du PLU d’autres RT risquent de modifier ce cadre pour les règles de 

construction. 

Modification des termes «  RT 2012 » par « Règlementation thermique en 

vigueur » 

Article UI1 : Les exhaussements et affouillement devraient être autorisées 

sous condition : les réseaux, fondation exigent parfois des exhaussements et 

affouillements temporaires à autoriser.  

La remarque sera prise en compte, la commune autorisera les 

affouillements et exhaussement du sol temporaires pour l’article UI1. 

Article UI4 :  

- Les rejets assainissement et eaux pluviales doivent également 
pouvoir répondre aux exigences du PPRI et CB sur la commune 

- L’enfouissement des réseaux doit prévoir les mesures d’exception 
techniques rendant cela impossible. 

La commune répond favorablement à ces remarques. 

Article UI8 : La distance de 6 mètres entre deux bâtiments sur une même 

parcelle est excessive : 4 mètres semble être une distance suffisante. 

La commune répond favorablement à ces remarques 

Article UI10 : les mesures d’exceptions de dépassements des hauteurs 

concernant les installations techniques nécessaires à l’entreprise doivent 

être autorisées pour facilité le développement des activités et la reprise 

éventuelle des bâtiments. 

 

La commune répond favorablement à ces remarques 
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Avis U.C.C.S.A (incompatible avec le SCOT) 

Diverses remarques portant sur le rapport de présentation Le conseil communal répond favorablement à ces remarques 

Demande de prise en compte de la Trame Verte et Bleue réalisée par 

l’U.C.C.S.A 

La commune répond favorablement aux remarques sauf pour les bourrelets 

calcicoles car cela est impossible à zoner sur un plan cadastral.  

Demande de réduction des superficies constructibles en fonction des calculs 

réalisées par l’U.C.C.S.A 

La commune accepte d’abandonner le projet de la zone des Sablons 

Avis favorable de la CDCEA 

Avis de la Direction Départementale des Territoires (avis favorable avec remarques) 

Demande de renseignements complémentaires sur le bilan et les besoins en 

matière d’eau potable, de défense incendie, de collecte des ordures 

ménagères, de voirie… 

La commune y répond favorablement 

Demande d’approfondissement de la compatibilité entre le SDAGE et le PLU Le PLU est compatible avec les orientations du SDAGE 

Absence du zonage d’assainissement  Le zonage d’assainissement sera intégré au dossier de PLU 

Demande de renseignements complémentaires sur la capacité du réseau 

d’eau potable à couvrir les besoins des nouvelles zones constructibles 

La commune y répond favorablement 

Analyse des équipements de défense à incendie à intégrer au rapport de 

présentation et aux annexes sanitaires.  

La commune y répond favorablement 

Compléter le rapport de présentation par un paragraphe et les cartes des 

espaces naturels sensibles 

La commune y répond favorablement 

Renommer la zone Ab en zone Av La commune y répond favorablement 
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Article UA1, UC1 et AU1 

1.1  L’implantation et/ou l’extension d’établissements et installations 

destinés à accueillir des activités :  

 pouvant porter atteinte à la salubrité et à la sécurité 

 pouvant porter une gêne matérielle, sonore, olfactive ou 

visuelle 

 incompatibles avec la structure urbaine ou architecturale de 

la zone en raison de leur taille ou de leur importance 

cette règle n’est pas nécessaire car elle est traitée dans le RSD ou les ICPE 

La commune souhaite conserver cette règle. 

Il n’est pas conseillé d’autoriser les impasses en zone 1AUA Il sera ajouté que les impasses ne devront pas remettre en cause l’extension 

future de l’urbanisation (article 3) 

L’article 4 de l’ensemble des zones U et 1AU ne peut pas imposer à France 

Télécom une implantation en souterrain des réseaux. 

La partie 4.8 de la zone UI devra être corrigée.  

La commune y répond favorablement 

Ajouter dans les articles 6,7 et 8 que les dispositions ne sont pas exigées 

pour les locaux techniques nécessaires au fonctionnement des équipements 

collectifs et des services publics. 

La commune y répond favorablement 

Revoir la rédaction de la partie 6.5 des articles UA6 et UC6 La commune y répond favorablement 

Intégrer l’article L.123-10-1 du code de l’urbanisme  dans les articles 6 et 7 

des zones 1AU 

La commune y répond favorablement 
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L’article 1AUB 7.2 va l’encontre de l’article 7.1. La commune abandonne la zone de projet des Sablons donc cette règle sera 

supprimée 

Fixer une hauteur des constructions à usage d’activité. Lacommune souhaite conserver cette règle 

Prévoir des dérogations pour l’ensemble des articles 11 pour les dispositifs 

de production d’énergie et autres dispositifs de constructions innovants 

La commune y répond favorablement 

Une égalité de traitement est demandée entre l’article A11 et les autres 

articles 11 des autres zones.  

La commune y répond favorablement 

Il est demandé que la diversification des activités en zone agricole reste une 

activité secondaire 

La commune y répond favorablement 

Autoriser les loges dans la zone Ab La commune y répond favorablement 

Faire apparaître les chemins inscrits au PDIRP sur le zonage La commune y répond favorablement 

Remplacer le plan des servitudes par celui joint à l’avis de la DDT 

Faire apparaitre la servitude PM1 et T7  dans le tableau des servitudes 

La commune y répond favorablement 

Annexer le PPRI dans les annexes sanitaires La commune y répond favorablement 

 

 

 

 


